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Théo Bregnard

Ophtalmologie. Deux poids, deux mesures?

Depuis peu, circule une pétition accusant le canton de mener une politique à deux vitesses en matière 
de proximité des soins, en refusant de renouveler le droit de pratiquer à une ophtalmologue établie 
dans un cabinet de La Chaux-de-Fonds. Ceci, alors même qu'un centre d'ophtalmologie va s'établir à 
Neuchâtel, en plus de l'Hôpital de la Providence. Les conséquences risquent d'être difficiles pour les 
Montagnes (où l'offre n'est guère pléthorique) et quelques homes où officie ladite ophtalmologue, 
comme le souligne la pétition. 
  
Il semblerait que des questions de reconnaissance de papiers de formation postgrade française soient 
à l'origine du conflit. Sans entrer dans le détail, nous nous interrogeons - à l'heure où les difficultés de 
recrutement sont légions dans toute la Suisse et plus largement encore -, s'il ne serait pas judicieux 
de faire preuve de davantage de souplesse dans la reconnaissance des titres (et non, au niveau des 
compétences ou de la maîtrise du français pour les médecins !) pour sauvegarder la qualité des soins 
dans l'ensemble de notre canton.  
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